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cosmétiques listés en annexe 1, qui contiendraient la substance dénommée HICC, dont le fabricant est la société PARFUMS
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du 23 août 2019 listés en anexe 2 contenant la substance dénommée HICC dont le fabricant est la société PARFUMS ULRIC
DE VARENS

Décision du 26/12/2019 portant suspension de la mise sur le marché, interdite à partir du 23 août 2019 des produits
cosmétiques listés en annexe 1,  qui contiendraient la substance dénommée HICC, dont le fabricant est la société
PARFUMS ULRIC DE VARENS, et portant suspension de la distribution et retrait des produits cosmétiques mis sur le marché
à partir du 23 août 2019 listés en anexe 2 contenant la substance dénommée HICC dont le fabricant est la société
PARFUMS ULRIC DE VARENS (03/01/2020)

PUBLIÉ LE 03/01/2020 - MIS À JOUR LE 08/01/2024

Décision du 26/12/2019 portant suspension de la mise
sur le marché, interdite à partir du 23 août 2019 des
produits cosmétiques listés en annexe 1, qui
contiendraient la substance dénommée HICC, dont le
fabricant est la société PARFUMS ULRIC DE VARE...

MESURES ADMINISTRATIVES - DÉCISIONS DE POLICE SANITAIRE - AUTRES PRODUITS

ANSM - Page 1 sur 1 - 18.10.2025 17:31

https://ansm.sante.fr/uploads/2020/01/03/df647fbc515976062cb0445b3717a96a.pdf

	Décision du 26/12/2019 portant suspension de la mise sur le marché, interdite à partir du 23 août 2019 des produits cosmétiques listés en annexe 1, qui contiendraient la substance dénommée HICC, dont le fabricant est la société PARFUMS ULRIC DE VARE...

